
Lundi 19 janvier – 18 heures 
Place Bel-Air – Nyon 

 
Rassemblement de veille pour Gaza 

 

Halte à l'agression militaire israélienne sur la bande de Gaza 
 

Depuis le 27 décembre 2008, l’armée israélienne, 4ème puissance militaire mon-
diale, terrorise la population de Gaza par une agression militaire des plus 
meurtrières. Les morts, dont beaucoup de femmes et d'enfants, se comptent par 
centaines et les blessés par milliers. La puissance de feu de l’armée israélienne 
s’abat sur un million et demi de Palestinien-ne-s qui vivent déjà dans des condi-
tions de précarité et d’emprisonnement inhumaines par le fait du blocus imposé 
depuis 18 mois par Israël et soutenu par l’Europe et les Etats-Unis en violation 
totale du droit humanitaire et des conventions de Genève. 
  
La Suisse, Etat dépositaire des Conventions de Genève et en particulier de la 
Quatrième Convention pour la protection des populations civiles en situation de 
conflit, doit immédiatement prendre les mesures pour faire appliquer ladite 
convention et le respect du droit international. 
 
Nous exigeons, l'arrêt immédiat de l'agression militaire israélienne sur la bande 
de Gaza, la levée totale du blocus de la bande de Gaza, et le retrait des trou-
pes d'occupation israéliennes de tous les Territoires palestiniens occupés. 
  
Nous exigeons que la Suisse rompe toute collaboration militaire et en matière 
d’armement avec Israël, et qu'elle œuvre activement pour qu’un tribunal pénal 
international juge les responsables des crimes de guerre commis ces jours. 
 
 
Organisé par le Collectif – Urgence Palestine/La Côte 
 
Soutenu par : par les Verts-section la Côte, et le POP, section de la Côte 
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